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Présidence de Mme Julie de Groote, prési-
dente.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 14 h 15.

Mme la présidente. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

1.1 Question de Mme Véronique Jamoulle à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative à la « scolarisation
des enfants autistes »

Mme Véronique Jamoulle (PS). – Madame la
ministre-présidente, nous avons déjà pu discuter,
en cette commission ou en séance plénière, de
la prise en charge spécifique des enfants autistes
et, notamment, du programme TEACCH, le pro-
gramme de traitement et d’éducation des enfants
autistes et atteints de troubles de la communica-
tion apparentés.

Si, actuellement, les enfants autistes sont sou-
vent scolarisés en type 3 et parfois aussi dans les
autres types d’enseignement spécialisé – troubles
caractériels –, il n’en demeure pas moins essentiel
qu’ils puissent bénéficier d’une méthode d’appren-
tissage spécifique leur permettant d’acquérir des
habiletés et une certaine autonomie. C’est précisé-
ment ce que leur permet le programme TEACCH,
en ce sens qu’il semble répondre au besoin de
structuration de ces enfants. À côté des exigences
qu’il comporte pour les parents, les enseignants ou
les directions d’école, le programme TEACCH a
démontré une certaine efficacité.

Je voudrais connaître votre point de vue sur
la volonté de votre homologue flamand, dont la
presse s’est fait l’écho il y a quelque temps, de
consacrer un budget supplémentaire de 2,6 mil-
lions d’euros à l’accompagnement des enfants au-
tistes à l’école ordinaire. Le but serait de per-
mettre à ces enfants d’intégrer une classe « or-
dinaire » tout en bénéficiant d’un programme
adapté à leur niveau. Cependant, parents et inter-
venants craignent les dérives du développement de
ce système dit « inclusif ». En effet, ici, contraire-
ment au système « intégré » dans lequel l’enfant
fréquente une école ordinaire soutenue par une
école spécialisée, enseignants et familles doivent
s’investir énormément pour assurer un apprentis-
sage efficace et adapté au niveau de l’enfant.

Dans le système intégré flamand, l’élève autiste

peut recevoir l’aide d’un enseignant du spécialisé
de deux à quatre heures par semaine. On se doute
bien que, vu la demande, certains enfants ne béné-
ficient pas de cette aide.

Pouvez-vous nous dire, madame la ministre-
présidente, ce qui est mis en œuvre en Commu-
nauté française pour éviter cet écueil et pour assu-
rer aux enfants une aide appropriée ? Par ailleurs,
que pensez-vous du système proposé par votre ho-
mologue flamand ?

Je suis assez interpellée par la différence de
prise en charge des enfants autistes selon qu’ils fré-
quentent un enseignement flamand au sein du type
7 ou un enseignement de la Communauté fran-
çaise au sein du type 3. Pouvez-vous nous éclairer
sur cette distinction ?

Enfin, pouvez-vous nous informer de l’évolu-
tion du dossier concernant la reconnaissance des
classes expérimentales ? Je songe ici aux classes
TEACCH mais aussi aux classes réservées aux en-
fants atteints d’un polyhandicap sévère, et évidem-
ment aux classes de langage, au sujet desquelles
je vous avais déjà interrogée précédemment dans
le cadre de la prise en charge des enfants dyspha-
siques.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Permettez-moi tout d’abord de cir-
conscrire très clairement nos pratiques et nos op-
tions en matière d’intégration dans son sens le plus
large, c’est-à-dire la place du jeune au milieu de ses
pairs dans l’enseignement ordinaire.

En Communauté française, nous possédons
un enseignement spécialisé très organisé, très
structuré et que bien des pays voisins nous en-
vient, allant jusqu’à envoyer un certain nombre
d’élèves dans nos écoles, particulièrement celles
situées dans les zones frontalières de la Commu-
nauté française.

Considérant depuis de longues années que
cette voie est la plus profitable pour les élèves,
nous intégrons, avec une aide appréciable, les en-
fants souvent les plus performants dans des classes
ordinaires où, nous l’espérons, ils suivront avec
succès les mêmes cours que leurs condisciples.

Sans ce passage par le spécialisé, aucune aide
n’est fournie aux jeunes qui sont en intégration
directe. En chiffres, il s’agit de plus de 30 000
jeunes dans l’enseignement spécialisé pour seule-
ment près de 1 000 intégrations aujourd’hui.

Il ne semble pas injurieux de parler de la mise
en ghetto des élèves à besoins spécifiques, sans re-
nier cependant l’importance et la grande qualité de
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notre enseignement spécialisé. C’est effectivement
ce que nous vivons aujourd’hui en Communauté
française.

Le rôle social de notre système d’intégration
est certainement trop souvent négligé. Notre vi-
sion de l’intégration est essentiellement axée sur
la performance. Une autre approche abordée par
nos voisins flamands, puisque c’est la voie suggé-
rée par M. Vandenbroucke, mais déjà bien ancrée
dans d’autres pays tels que l’Italie, propose une in-
tégration qui ne tient pas compte des compétences
d’apprentissage de l’étudiant mais qui joue avant
tout un rôle social.

Le jeune apprend à son rythme mais vit au mi-
lieu des jeunes de son âge. Cette logique d’inclu-
sion correspond à ce que nous appelons l’intégra-
tion, mais elle obéit à des modes et à des objectifs
différents de nôtres dans la mesure où nous exi-
geons la performance. Aujourd’hui, rien ne prouve
la primauté d’un système sur l’autre. Les buts et
les enjeux sont différents. Rien n’empêche non
plus la cohabitation des deux systèmes. Quelle que
soit notre approche, le regard que la société pose
sur la personne handicapée est au centre du dé-
bat. Par rapport à notre système d’intégration, la
Flandre intègre cinq fois plus de jeunes que nous
et le double par rapport au système d’inclusion. En
effet, trois projets sont actuellement expérimentés
en Communauté française.

Si les enfants autistes présentent un profil com-
mun, le degré de la maladie propre à chacun en
fait des êtres singuliers qui doivent être accom-
pagnés en fonction de la gravité du trouble. Ac-
tuellement, le jeune doit se conformer au système
d’intégration en vigueur ; il bénéficie de quatre pé-
riodes d’accompagnement s’il vient de l’enseigne-
ment spécialisé mais d’aucune s’il s’agit d’une inté-
gration directe. Le nombre de jeunes pouvant rece-
voir de l’aide n’est pas limité et tous ceux inscrits
dans l’enseignement spécialisé sont accompagnés
de la même manière.

Certaines classes issues du projet « Caro-
line », initié en 1988 par le professeur Magerotte,
sont actuellement en service. Le respect des sta-
tuts du personnel enseignant et la législation ac-
tuelle ne permettent pas de modifier l’organisation
de ces classes. Cependant, consciente d’un certain
manque de rigueur ou de l’abandon de pratiques
essentielles au programme, j’ai tenu à préciser à
nouveau quelques règles importantes de structu-
ration des lieux, du temps, de la tâche et de l’enca-
drement des élèves dans les circulaires organisant
la rentrée 2006-2007 de l’enseignement spécialisé.

Parallèlement, j’ai chargé mon administration
d’évaluer le coût des principales mesures conte-

nues dans l’avis 121 du Conseil supérieur de l’en-
seignement spécialisé, et plus particulièrement de
celles relatives aux classes expérimentales. Il s’agit
d’envisager les dispositions susceptibles d’amélio-
rer encore la prise en charge des enfants aux be-
soins spécifiques, parmi lesquels les jeunes au-
tistes, ceux atteints d’un trouble de la communica-
tion ou d’un polyhandicap sévère, qui constituent
des cibles prioritaires.

Mme Véronique Jamoulle (PS). – J’attends
cette évaluation avec impatience. Beaucoup de de-
mandes émanent des parents. Ceux que l’on ren-
contre s’investissent souvent énormément, et c’est
une chance pour les enfants. Mais je m’inquiète
pour ceux qui ne sont pas dans le type adapté, qui
ne sont donc pas suivis de la même manière, et
dont on ne rencontre pas les parents.

Mme la présidente. – En marge de la discus-
sion budgétaire de ce matin, et en écho à une
demande de M. Reinkin, une audition sur l’inté-
gration des enfants handicapés a été programmée
pour la rentrée. La ministre-présidente pourrait
alors nous faire part des résultats de l’évaluation.

1.2 Question de M. Yves Reinkin à Mme Marie
Arena, ministre-présidente chargée de l’En-
seignement obligatoire et de Promotion so-
ciale, et à Mme Catherine Fonck, ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et de la
Santé, relative au « chantier de désamiantage
à l’école communale de Wannebecq »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – L’actualité de
cet après-midi est très triste, puisque l’on a dé-
couvert le corps de Stacy à Liège. Cette décou-
verte suscite un profond malaise et il aurait été
peut-être souhaitable d’interrompre momentané-
ment nos travaux. Mais la vie continue et nous
devons poser nos questions. . .

La mienne s’adresse également à Mme Fonck
puisqu’elle évoque la santé. L’amiante fait peur. Il
faut la traiter avec la plus grande prudence, sur-
tout dans les lieux de vie tels que l’école.

Le chantier en cours à l’école communale de
Wannebecq, dans l’entité de Lessines, a suscité
l’inquiétude des parents, à tel point qu’ils ont dé-
posé une plainte auprès de la police de l’Environ-
nement et de l’administration communale. Ils ont
dénoncé l’insécurité du chantier. Les ardoises de
fibre-ciment étaient manipulées sans précaution :
lancées du toit dans la benne d’un camion sta-
tionné dans la petite cour de l’école ou dans un
jardin limitrophe, elles dégageaient beaucoup de
poussière. En outre, des travaux susceptibles de
libérer des fibres d’asbeste ont été entrepris sans
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précautions à l’intérieur des locaux où séjournent
les enfants. Le chantier a dès lors été interrompu
le 13 juin 2006.

Les parents vous ont fait part de cette situation
alarmante. Quelles dispositions avez-vous prises
pour vérifier que les enfants et les enseignants évo-
luent dans un environnement sain ? Le danger est-
il écarté ? Quelle est la part de responsabilité de la
Communauté française dans la gestion de ce chan-
tier et des autres ? Comment éviter de telles situa-
tions à l’avenir ? Il serait étonnant que l’école de
Wannebecq soit la seule qu’il faille désamianter.
Où en est la gestion de l’amiante dans les écoles ?
Y a-t-il une liste des écoles qui doivent subir de tels
travaux ?

Mme la présidente. – Je vous remercie, mon-
sieur Reinkin, d’avoir témoigné votre respect pour
les deux petites filles, dans cette commission où
nous nous intéressons aux enfants et à l’école. Les
petites Stacy et Nathalie ont eu un visage particu-
lier. La Belgique y a cru, autant que les parents.
Ces derniers ont montré beaucoup de force.

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – L’école communale de Wannebecq dé-
pend de l’enseignement officiel subventionné. La
Communauté française n’en est pas le pouvoir or-
ganisateur et n’est, par conséquent, pas le maître
d’œuvre des travaux. Ceux-ci ont été initiés par la
ville de Lessines qui doit respecter la réglementa-
tion et s’assurer que l’entreprise désignée respecte
ses obligations.

Je rappellerai brièvement les points essentiels
de la réglementation sur les infrastructures dont
les matériaux contiennent de l’amiante. L’arrêté
royal du 22 juillet 1991, incorporé aujourd’hui à
l’article 148 du règlement général sur la protection
du travail, impose aux propriétaires d’immeubles
de réaliser l’inventaire des matériaux contenant
de l’amiante dans chacun d’eux. L’arrêté royal du
25 janvier 2001 relatif aux chantiers temporaires
et mobiles impose aux maîtres d’ouvrage de dé-
signer un coordinateur sécurité au stade du pro-
jet et, éventuellement, de l’exécution des travaux.
Il est chargé de réaliser un plan de sécurité et de
santé attaché au cahier des charges imposé aux dif-
férents entrepreneurs. L’arrêté du gouvernement
wallon du 17 juillet 2003 relatif aux chantiers
d’enlèvement d’amiante impose aux maîtres d’ou-
vrage l’obtention préalable d’un permis d’environ-
nement délivré par la Région pour les plus gros
chantiers.

En outre, avant de commencer son chan-
tier, l’entreprise désignée doit nécessairement sou-
mettre son plan de travail au service public fédé-

ral de l’emploi, du travail et de la concertation so-
ciale. Plus récemment, l’arrêté royal du 16 mars
2006 relatif à la protection des travailleurs contre
les risques liés à l’exposition à l’amiante impose
des obligations en termes de publicité ainsi que les
avis du conseil de prévention et de protection au
travail et du médecin du travail de l’employeur.

La responsabilité du maître de l’ouvrage est
donc entière. Le contrôle intervient à l’initiative du
SPF de l’emploi et du travail pour les travailleurs,
et de la Région pour la protection de l’environne-
ment.

Dès que nous avons été avertis du problème,
nous avons pris contact avec l’échevin de l’en-
seignement de Lessines afin de lui rappeler ses
obligations en sa qualité de maître d’ouvrage. En
outre, nous avons attiré l’attention de cette ville
sur sa responsabilité de pouvoir organisateur d’un
établissement d’enseignement. Ses responsabilités
pour la sécurité et l’hygiène sont définies par la loi
du 29 mai 1959 dite du « pacte scolaire ».

Pour la gestion actuelle de l’amiante dans les
écoles, la Communauté française en tant que pou-
voir organisateur s’est conformée à la législation
et a adressé un inventaire asbeste pour tous ses
bâtiments. À la suite de cela, cette question a été
insérée dans le plan global de prévention. Un plan
annuel d’action pour l’année 2006 a été établi et
un nouveau plan quinquennal est en cours de fina-
lisation à l’administration pour la période 2007-
2011.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Je vous félicite
pour votre réactivité. Vous avez raison, les respon-
sabilités ne vous incombent parfois pas et, dès lors,
la question ne se posait pas. Néanmoins, le phé-
nomène existe et il peut susciter l’inquiétude non
seulement des familles de Wannebecq mais aussi
celle des familles dont les enfants fréquentent les
écoles.

Un plan est donc prévu entre 2007 et 2011
pour le désamiantage. C’est important. Cepen-
dant, ces travaux ne pourraient-ils pas être réalisés
en dehors des périodes scolaires ? Vous me répon-
drez que les congés du bâtiment tombent en juillet.
Étant donné la dangerosité, ne serait-il pas pos-
sible de faire en sorte que les travaux se déroulent
quand les écoles sont vides ? Je vous invite à être
attentive à ce problème.
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1.3 Question de Mme Florine Pary-Mille à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, et à Mme Marie-Dominique Simo-
net, vice-présidente et ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche scientifique
et des Relations internationales, relative à
« l’apprentissage des langues »

Mme Florine Pary-Mille (MR). – La Com-
mission européenne a réaffirmé son engagement
en faveur du multilinguisme et appelé les États
membres à faire de même, en particulier dans l’en-
seignement et l’utilisation des langues étrangères.
La Commission devrait publier, dans le courant
de cette année, une étude sur les meilleures pra-
tiques dans l’apprentissage des langues dès le plus
jeune âge. Elle souligne qu’elle investit déjà 30
millions d’euros dans la formation, la mobilité
des étudiants et des enseignants ou le financement
d’échanges de classes via les programmes Socra-
tès ou Léonardo. Par ailleurs, elle invite les États
membres à mettre en place des plans nationaux
afin de réexaminer les systèmes actuels d’appren-
tissage des langues à l’aune des meilleures pra-
tiques. Dans le cadre de la réalisation de l’objectif
de Lisbonne – à savoir que l’Union européenne de-
vienne pleinement une société de la connaissance
–, elle suggère également d’appliquer les conclu-
sions de la présidence luxembourgeoise sur l’ensei-
gnement d’une matière dans une langue étrangère,
et sur la formation spécifique des enseignants dans
ce type d’enseignement.

L’Institut de recherches économiques et so-
ciales de l’UCL (Ires) vient de publier une étude
sur le multilinguisme en Belgique. Il apparaît que
17 % seulement des Wallons connaissent le néer-
landais ou l’anglais. Face à ce constat, il semble
plus que nécessaire que les différentes commu-
nautés collaborent en matière d’apprentissage des
langues. Lorsque je vous avais interrogée à ce su-
jet, vous m’aviez répondu que l’accord de coopé-
ration avec la Communauté flamande n’était pas
à l’ordre du jour et que vous préfériez attendre un
apaisement des tensions communautaires.

Depuis, vous avez lancé le plan « langues »
qui entend permettre à des professeurs et à des
enseignants d’effectuer des séjours plus ou moins
brefs dans une autre région linguistique du pays.
Il me semble qu’il faudrait aller plus loin et tra-
vailler de concert avec la Communauté flamande,
afin de promouvoir, par exemple, l’accueil de fu-
turs enseignants et de favoriser les jumelages entre
écoles.

L’étude de la Commission sur les bonnes pra-
tiques dans l’apprentissage des langues est-elle

déjà disponible ? Si oui, quelle est l’appréciation
de l’enseignement en immersion ?

Une récente évaluation des programmes d’im-
mersion en Communauté française, réalisée par
l’ULB, indique que : « Les résultats de 4e pri-
maire suggèrent une maîtrise adéquate du fran-
çais par les enfants en immersion ainsi que peu
d’effets d’interférence du néerlandais sur le fran-
çais écrit. Il n’est toutefois pas à exclure que, du
fait qu’une partie de l’enseignement se fasse en se-
conde langue, des difficultés ultérieures puissent se
présenter chez ces enfants, notamment dans des
épreuves cognitives complexes ou dans la maîtrise
de la culture francophone. Il convient de continuer
à suivre attentivement l’évolution des enfants en
immersion et ce, jusqu’au terme de leur parcours
scolaire dans l’enseignement fondamental. » Ces
affirmations sont-elles confirmées ou infirmées par
les résultats à l’examen cantonal des élèves ayant
suivi un enseignement en immersion ? Ne faudrait-
il pas, par exemple, prévoir une formation spé-
cifique pour les inspecteurs, voire éventuellement
la création d’un corps d’inspection spécifique, en
charge des établissements pratiquant l’enseigne-
ment en immersion ?

Les auteurs de l’étude précitée affirment
« que les mesures du plan Marshall (dont le
plan langues) vont dans la bonne direction mais
qu’elles produiraient plus d’effets si elles étaient
concertées avec la Flandre ou en collaboration
avec la Communauté flamande ». Quel est votre
avis sur la conclusion d’un accord de coopéra-
tion ?

Pourrait-on envisager que les écoles secon-
daires et supérieures de la Communauté française
prévoient davantage de programmes d’échanges
linguistiques avec leurs homologues de la Com-
munauté flamande afin de former les enseignants
qui seront appelés à travailler dans l’autre Com-
munauté ? Une école gantoise prévoit des séjours
en France pour ses enseignants.

Par ailleurs, avez-vous eu des contacts avec
votre collègue bruxellois à propos du lancement
de l’opération chèques-langues et de la mise sur
pied d’un enseignement bilingue par immersion à
Bruxelles ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Je vais tenter de répondre à vos nom-
breuses questions.

Les résultats de l’étude de la Commission eu-
ropéenne sur les meilleures pratiques dans l’ap-
prentissage des langues ne m’ont pas encore été
communiqués.
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Pour l’appréciation de l’enseignement en im-
mersion, je vous renvoie à l’excellente enquête de
la Commission européenne faite par Eurydice, in-
titulée Enseignement d’une matière intégrée à une
langue étrangère (programme EMILE), qui dresse
un inventaire complet et objectif de ce type d’en-
seignement en Europe.

Le nouveau décret sur l’immersion prévoira
d’apprécier le niveau des classes et donnera des
indications sur les méthodes de contrôle. Cela ré-
pond en quelque sorte à votre préoccupation sur la
nécessité de créer, ou non, un corps spécial d’ins-
pection. C’est un débat que nous aurons dans le
cadre du décret sur l’immersion.

Les différentes actions prévues dans le plan
« langues », qui sont aussi les actions priori-
taires pour l’avenir wallon, rencontrent le succès
attendu. Pas moins de seize séjours en immersion
linguistique pour enseignants auront été organisés
en 2006, ce qui signifie que 240 enseignants reçu
une formation à la fois linguistique, culturelle et,
surtout, méthodologique. Le nombre de bourses
allouées pour permettre aux élèves de passer une
année scolaire dans un pays ou une communauté
où le néerlandais, l’anglais ou l’allemand sont pra-
tiqués n’est pas encore connu actuellement.

Il semble d’ores et déjà acquis que le plan
« langues » pourra se réaliser, même sans accord
de coopération avec la Flandre. Nous avons choisi
le pragmatisme. Nous avons décidé d’agir, avec
ou sans accord politique, optant ainsi pour une
approche à partir du terrain. Peut-être arriverons-
nous un jour à convaincre nos voisins. Un tel ac-
cord serait opportun pour faciliter les échanges de
courte durée d’enseignants et d’élèves.

Par ailleurs, l’embauche d’enseignants néer-
landophones serait facilitée si la Flandre pratiquait
elle-même l’immersion, ce qui n’est pas le cas.

En revanche, un accord de coopération avec la
Communauté germanophone est en cours de fina-
lisation.

De son côté, la Région bruxelloise est libre
de mener les actions qu’elle souhaite en faveur de
l’apprentissage des langues. Je ne peux que me
réjouir de toute mesure qui contribue à l’amélio-
ration des compétences linguistiques des franco-
phones de Bruxelles.

Par contre, je m’étonne de l’annonce de la mise
sur pied d’un enseignement bilingue par immer-
sion à Bruxelles puisqu’il existe déjà. Il est or-
ganisé par la Communauté française. S’il n’y a
pas d’écoles d’immersion à Bruxelles, ce n’est pas
parce que le décret ne le permet pas, mais bien
parce que Bruxelles n’en crée pas.

Si la Région bruxelloise veut mener une opé-
ration chèques-langues, c’est son droit et c’est de
sa compétence.

Les programmes d’échanges linguistiques
pour les futurs enseignants en langue sont nom-
breux et parfois rendus obligatoires par les insti-
tutions d’enseignement supérieur.

Ils sont soutenus par différentes initiatives et
bourses, comme les bourses Comenius 2 du pro-
gramme Socratès, qui offrent une possibilité d’as-
sistanat linguistique aux futurs enseignants Eras-
mus et Erasmus Belgica, les échanges Trialogues fi-
nancés par le Fonds Prince Philippe, qui dépendent
de la Fondation Roi Baudouin, ainsi que les ac-
cords bilatéraux avec les hautes écoles ou univer-
sités de la Communauté flamande.

Nous avons lancé de nombreuses actions
pour favoriser l’apprentissage des langues. Elles
s’adressent aux élèves, aux enseignants et aux Ré-
gions et touchent ainsi tous les échelons. Ce pro-
gramme de sensibilisation remporte un réel suc-
cès. J’en veux pour preuve l’accueil favorable ré-
servé par les professeurs au numéro vert : 240
professeurs s’y sont inscrits malgré la période de
vacances. On constate, en ce domaine, une réelle
volonté d’aller de l’avant.

Mme Florine Pary-Mille (MR). – Je remer-
cie la ministre-présidente pour sa réponse précise.
Nous attendrons les résultats pour apporter les
améliorations nécessaires, notamment pour l’ins-
pection. Cela permettra de répondre à l’inquiétude
des parents.

Les Flamands ne sont pas prêts, dites-vous, à
organiser des écoles en immersion. Il faut savoir
que, dans certaines communes aux alentours de
Bruxelles, des écoles néerlandophones mettent sur
pied des cours de rattrapage pour les nombreux
enfants francophones inscrits dans leur réseau. Le
besoin est bien réel, même s’il n’est pas ouverte-
ment avoué.

1.4 Question de M. Philippe Fontaine à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative à la « manière dont certaines
écoles déclinent la sensibilisation des élèves à
adopter une alimentation équilibrée »

M. Philippe Fontaine (MR). – Même si la vo-
lonté d’induire chez nos jeunes enfants de bonnes
habitudes alimentaires est un argument respec-
table, certaines écoles semblent pousser un peu
loin le dispositif mis en place pour atteindre cet
objectif. Il me revient en effet que des établisse-
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ments scolaires du réseau d’enseignement fonda-
mental interdiraient aux parents de garnir le car-
table de leurs enfants de toute collation. Celle-ci
est fournie par l’école, sous prétexte de procurer
aux enfants une alimentation saine et équilibrée,
en évitant les barres chocolatées et autres douceurs
sucrées. Ces collations sont payantes mais coûtent
plus cher aux parents que s’ils les achetaient en
dehors de l’école.

Dans ce contexte, j’ai consulté la circulaire
n◦1461 du 15 mai 2006, sur la gratuité de l’en-
seignement obligatoire mais je n’y ai rien trouvé
sur cette question.

Madame la ministre-présidente, une école
peut-elle imposer aux enfants une collation
payante et leur interdire d’en apporter une de la
maison ? Trouvez-vous cela normal ? Une école
peut-elle imposer cette pratique pour d’autres
fournitures comme la tenue de sport, de gymnas-
tique ou le bricolage, en exigeant obligatoirement
tel type de fourniture qui serait alors procurée
– entendez vendue – par l’école ? Ces éléments ne
sont repris ni dans les postes « piscine » ou « acti-
vités sportives », pour lesquels l’établissement sco-
laire peut réclamer le paiement de frais, ni ailleurs
dans le tableau. Cette dépense en entraîne d’autres
plus importantes que s’il y avait eu libre choix. Ce
type d’équipement serait-il repris dans le point 12
du tableau « distribution et achat de fournitures
scolaires » ?

Dans l’hypothèse où ces pratiques ne seraient
pas permises, quelles dispositions comptez-vous
prendre pour les éviter ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Les parents sont libres de donner les
collations qu’ils souhaitent à leurs enfants. Une
école ne peut leur interdire d’apporter une colla-
tion ni contraindre les parents à acheter une colla-
tion dans l’établissement. Par contre, l’école, lieu
d’accueil et de vie des enfants et des adolescents,
a un rôle fondamental à jouer dans la promo-
tion d’une alimentation saine. Le gouvernement a
d’ailleurs mis en place une politique afin de ren-
forcer le bien-être des enfants et des adolescents,
de propager les bonnes habitudes alimentaires et
aider les enfants et les jeunes à opérer des choix
responsables.

L’approche prônée est essentiellement incita-
tive et positive. Elle vise à convaincre les enfants,
les adolescents, les enseignants et les parents par
le biais d’une information objective. Il n’est nul-
lement question d’imposer une méthode à suivre
car cela aboutirait à une stigmatisation contre-
productive et, parfois, à du mercantilisme de la

part de l’école. Le gouvernement insiste sur la né-
cessaire participation des parents au projet péda-
gogique dans le but d’accentuer l’impact des mes-
sages adressés aux enfants et d’assurer la cohé-
rence avec le milieu familial. À cette fin, nous sug-
gérons aux écoles de consulter régulièrement les
parents par le biais du conseil de participation.

Je déplore la situation évoquée par M. Fon-
taine. Je le prie de me fournir des précisions sur les
écoles coupables de telles pratiques afin de prendre
les dispositions qui s’imposent. Par ailleurs, il peut
aussi inviter les parents victimes de pratiques dou-
teuses à prendre contact avec l’administration ou
avec mon cabinet.

J’en viens aux frais liés à la pratique du sport
ou de la gymnastique. Il est anormal qu’une école
impose l’achat d’une tenue particulière. En re-
vanche, nous pouvons encourager les écoles qui
proposent à leurs élèves des tenues à des prix
raisonnables, voire dérisoires, grâce à des achats
groupés. Si le problème est marginal, il devrait
néanmoins faire partie de la réflexion de la com-
mission à propos des coûts scolaires et de la gra-
tuité de l’enseignement.

En conclusion, nous devons être attentifs face
aux dérives potentielles. Certaines écoles peuvent
s’aventurer sur ce terrain en poursuivant un ob-
jectif généreux mais d’autres risquent d’avoir des
visées marchandes.

M. Philippe Fontaine (MR). – Je remercie la
ministre-présidente pour sa réponse. Je n’en atten-
dais pas moins de sa part. Le cas que je viens de
soulever, qui se rapporte à une école de l’ensei-
gnement officiel, est d’autant plus inquiétant qu’il
ne répond probablement pas à une logique mar-
chande. La direction et le corps enseignant de cet
établissement sont sans doute de bonne foi. Il n’en
demeure pas moins que le risque de stigmatisation
de certaines familles est bien réel. Je communique-
rai volontiers à la ministre-présidente les informa-
tions complémentaires requises car il est hors de
question d’imposer des coûts supplémentaires aux
parents.

1.5 Question de Mme Françoise Schepmans à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative aux « affectations
des enseignants non temporaires »

Mme Françoise Schepmans (MR). – En fin
d’année scolaire, les enseignants non nommés s’in-
terrogent et s’inquiètent légitimement au sujet de
leur affectation Si les règles en la matière sont rela-
tivement claires pour les agents dont l’ancienneté
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est supérieure à un certain nombre de jours, le-
quel varie en fonction du réseau d’enseignement,
elles sont plus confuses pour les enseignants qui
n’atteignent pas ce seuil. Leur situation est relati-
vement obscure car moins « cadrée » légalement.
Aussi, je souhaiterais des précisions.

Quels sont les principes directeurs et les prin-
cipales différences entre les réseaux d’enseigne-
ment ?

L’ancienneté, même inférieure au seuil requis
pour avoir la qualité de temporaire, fait-elle tout
de même l’objet d’une certaine forme de valo-
risation ? Par exemple, un agent ayant effectué
cinquante ou cent jours bénéficie-t-il d’une quel-
conque priorité par rapport à un enseignant frais
émoulu de l’école ? Le cas échéant, comment s’ef-
fectue ce calcul ? Quelles sont les prestations qui
entrent en ligne de compte, d’abord pour un même
pouvoir organisateur et ensuite pour différents
pouvoirs organisateurs, en fonction de l’affecta-
tion, du titre, du type de contrat ? Concrètement,
un agent ACS/PTP ou APE pourrait-il rempla-
cer un agent ayant plus d’ancienneté que lui ? Si
c’est le cas, quelles sont les marges de manœuvre
du pouvoir organisateur et/ou du chef d’établisse-
ment ?

Des directives ou des recommandations sont-
elles adressées au pouvoir organisateur et/ou aux
chefs d’établissement, par exemple pour encoura-
ger la stabilité des équipes éducatives ? Observe-t-
on la récurrence de certaines pratiques administra-
tives dans ce sens ou dans l’autre ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Je me permettrai de renvoyer aux trois
textes applicables en la matière, vu leur degré élevé
de technicité. Le premier est l’arrêté royal du 22
mars 1969, fixant le statut des membres du per-
sonnel directeur et enseignant, du personnel auxi-
liaire d’éducation, du personnel paramédical des
établissements d’enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique et de promotion sociale
et artistique de l’État, des internats dépendant de
ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements pour ce qui concerne le ré-
seau d’enseignement organisé par la Communauté
française.

Le deuxième texte est le décret du 1er avril
1993, fixant le statut des membre du personnel
subsidié de l’enseignement libre subventionné.

Le troisième texte est le décret du 6 juin 1994,
fixant le statut des membres du personnel subsidié
de l’enseignement officiel subventionné.

Vous comprendrez aisément la difficulté de
développer de manière succincte les nombreuses
règles et procédures édictées par ces textes dont le
point commun est, effectivement, que l’agent n’ac-
quiert une priorité qu’après avoir travaillé pen-
dant un certain nombre de jours et démontré au
pouvoir organisateur ses aptitudes à enseigner, ce
nombre de jours varie en fonction du pouvoir
organisateur. Ce principe est présent dans l’en-
semble des statuts des personnels de l’enseigne-
ment, lesquels statuts sont le résultat de nom-
breuses concertations avec les organisations syndi-
cales et les fédérations de pouvoirs organisateurs.
Ces statuts prévoient de manière exhaustive le sort
de l’ensemble des membres du personnel ensei-
gnant, quelle que soit leur ancienneté.

Pour les agents ACS et APE, le décret du 12
mai 2004, fixant les droits et les obligations des
puéricultrices et portant diverses dispositions re-
latives à la valorisation des jours prestés par le
personnel non statutaire de la Communauté, a été
adopté par le parlement de la Communauté fran-
çaise, à l’époque où vous en exerciez la présidence.
Il a été prévu d’intégrer ces agents au sein des clas-
sements prévus par les trois statuts précités.

L’objectif était de rapprocher le statut des pué-
ricultrices des trois textes que j’ai cités en tenant
compte des spécificités de leur fonction. Dans la
mesure où les puéricultrices ne sont pas reprises
au cadre des écoles, on prendra en considération
leur ancienneté sans qu’elles soient forcément af-
fectées à l’école dans laquelle elles travaillent.

Des circulaires sont régulièrement envoyées
aux pouvoirs organisateurs ou aux chefs d’éta-
blissement du réseau de la Communauté française
pour leur apporter les informations nécessaires.
C’est une matière très complexe sur laquelle il est
difficile de répondre de manière générale à l’oc-
casion d’une question orale. Lorsqu’il s’agit de
cas bien particuliers, il est préférable de poser des
questions par écrit. Cela permet d’insérer des ren-
seignements plus spécifiques dans la réponse.

Je dis en général qu’il existe des statuts et que
nous avons très peu de marge de manœuvre en de-
hors de ceux-ci. Dans une logique de simplifica-
tion, les statuts devraient faire l’objet d’une ana-
lyse et d’un rapprochement entre les différents ré-
seaux.

Mme Françoise Schepmans (MR). – Comme
vous venez de le souligner, les procédures sont
extrêmement compliquées. On peut donc espérer
une certaine uniformisation lors de l’application
de ces textes.

Informe-t-on les candidats concernés de leur
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situation ? Reçoivent-ils des réponses précises aux
questions qu’ils ont posées ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promo-
tion sociale. – Il existe plusieurs sources d’infor-
mation. Par internet, on peut avoir accès à toutes
les informations relatives aux statuts. Une com-
paraison entre les statuts des différents réseaux est
également proposée. Cela permet à l’enseignant de
prendre sa décision en toute connaissance de cause
en fonction de sa situation.

En ce qui concerne le réseau de la Commu-
nauté française, le service des désignations est à
la disposition des enseignants pour leur expliquer
la procédure à suivre. Tout est vraiment organisé
pour répondre aux demandes d’informations des
candidats.

Mme Françoise Schepmans (MR). – Pourrait-
on rédiger une circulaire rassemblant toutes ces in-
formations ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Comme je le disais dans ma réponse, des
circulaires sont régulièrement envoyées aux diffé-
rents pouvoirs organisateurs et aux chefs d’établis-
sement.

1.6 Question de Mme Françoise Schepmans à
Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Pro-
motion sociale, relative aux « cours de va-
cances organisés pendant les vacances d’été
par les établissements d’enseignement »

Mme Françoise Schepmans (MR). – Les éta-
blissements d’enseignement, tous réseaux confon-
dus, organisent de plus en plus fréquemment ce
que l’on appelle des « cours de vacances ». Ceux-
ci sont dispensés par les enseignants de l’école et
visent à remettre à niveau les élèves ayant échoué
en fin d’année scolaire et à les préparer du mieux
possible pour leurs examens de passage. La plu-
part du temps, ils sont créés à la demande des
parents et après concertation entre le chef de
l’établissement et les différents coordinateurs de
l’école. Organisés sur une base strictement volon-
taire tant en ce qui concerne les élèves que les
enseignants qui y participent, ils sont en géné-
ral financés sur fonds propres, par exemple une
asbl « Amicale des personnels de l’école ». Celle-
ci rémunère des enseignants pour ces prestations
exceptionnelles, l’établissement se contentant de
mettre des classes à la disposition.

Cette formule, qui semble s’inscrire pleine-

ment dans l’objectif de la promotion de la réus-
site, devrait être encouragée dans la mesure où
le triptyque enseignants motivés, élèves respon-
sables, parents impliqués, garant d’une scolarité
épanouie de l’élève, trouve une concrétisation op-
timale.

Toutefois, une organisation syndicale, la
CGSP, s’est récemment offusquée de cette pratique
des cours de vacances et s’en est émue auprès de la
direction générale de l’enseignement obligatoire,
au motif que ces cours constituent du travail au
noir et sont à l’origine d’un traitement inégal entre
les enseignants d’un même établissement scolaire.
Les heures prestées sont pourtant déclarées au-
près de l’administration. Cette attitude syndicale
est maladroite car les établissements scolaires sont
mis en difficulté au moment d’annoncer aux élèves
l’organisation de ces cours de vacances. Il est donc
urgent de donner un message clair aux écoles afin
qu’elles sachent si elles peuvent encore organiser
ces cours durant l’été.

Quelles règles de la législation sociale et au
niveau administratif sont-elles actuellement appli-
cables pour encadrer ces cours de vacances ?

Le ministère de la Communauté française, par
l’intermédiaire de la directrice générale de l’ensei-
gnement obligatoire, a-t-il été en mesure de donner
une réponse claire à la requête adressée par l’orga-
nisation syndicale ? Dans l’affirmative, quelle a été
la teneur de cette réponse ?

Quelle est votre position sur ce dossier ? Avez-
vous adressé des recommandations particulières à
l’administration et aux établissements d’enseigne-
ment afin de donner à ces cours de vacances un
cadre réglementaire uniforme ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Des associations sans but lucratif en lien
avec le monde scolaire organisent effectivement
des cours de rattrapage ou de perfectionnement
à destination de l’enseignement secondaire et par-
fois de l’enseignement supérieur. Un élève sur trois
étant en situation d’échec scolaire, c’est une bonne
chose que des organisations développent cette ac-
tivité pendant les vacances.

Certaines associations initient ces démarches à
l’échelle de la Communauté française, comme les
Jeunesses scientifiques avec son programme Échec
à l’échec, ou à l’échelon provincial voire commu-
nal comme l’asbl Progresser ensemble à Charleroi.
Les responsables recrutent sur une base volontaire
des enseignants qui acceptent de donner un cer-
tain nombre d’heures de cours moyennant rétribu-
tion durant les vacances de Pâques ou les vacances



( 11 ) CRIc No84- Educ.17 (2005-2006)

d’été, ces dernières faisant l’objet d’une déclara-
tion fiscale. Je tiens à souligner que les enseignants
qui acceptent ce surcroît de travail sont davantage
guidés par l’amour de leur métier que par l’esprit
de lucre, ce dont je les remercie.

Ces cours sont souvent donnés dans des éta-
blissements scolaires. Les responsables de l’asbl
signent alors une convention avec le chef de l’éta-
blissement qui exigera, au nom de la Communauté
française, le paiement d’une assurance incendie et
décidera du montant de l’allocation à réclamer
aux organisateurs.

Dans ce cas, la responsabilité du chef d’éta-
blissement est uniquement engagée par rapport au
respect des dispositions liées à la convention d’oc-
cupation des locaux.

Il peut arriver qu’une association en lien avec
un établissement scolaire, par exemple une ami-
cale, décide d’y organiser. Les modalités d’organi-
sation sont alors définies par les membres de l’as-
sociation organisatrice. Dans ce cas, les responsa-
bilités du chef d’établissement varient en fonction
de la qualité de membre ou non de celui-ci, et de
son implication dans cette association.

Il est évident que le chef d’établissement ne
peut jamais exercer des pressions pour obliger des
enseignants à travailler durant leurs vacances.

À la suite de votre question, j’ai interrogé l’ad-
ministration concernant à la fois la plainte dépo-
sée par une organisation syndicale et les problèmes
éventuels générés par ce type de cours.

Tout d’abord, il semble que l’organisation de
ces cours de vacances se passe généralement de
manière harmonieuse sans susciter de plaintes au-
près de l’administration. Lorsque la responsabilité
des chefs d’établissement est engagée et vu leur im-
plication dans un projet de ce type, ils mettent gé-
néralement un point d’honneur au respect de la
déontologie et du prescrit légal.

Pour ce qui est du cas particulier que vous
évoquez, l’administration, sur la base des éléments
d’informations reçus de la direction de l’établisse-
ment scolaire, a constaté que les cours d’été se-
ront financés par les parents via l’amicale de ladite
école.

Ainsi, les professeurs volontaires qui dispense-
ront ces cours recevront, conformément à la loi du
travail, une fiche de commission 281.50 et l’ami-
cale souscrira une assurance complémentaire.

L’objectif de la direction et des parents était
avant tout d’éviter des déplacements coûteux aux
élèves qui devaient se rendre dans une ville proche
afin de bénéficier des structures récurrentes.

Il n’y a donc pas lieu de s’alarmer par rap-
port à ces initiatives mais bien de les encourager à
continuer à apporter l’aide nécessaire au coup de
pouce qui permettra à bon nombre d’élèves de ne
pas perdre une année scolaire, l’objectif des exa-
mens de septembre étant évidemment d’en récupé-
rer un maximum.

1.7 Question de M. Philippe Fontaine à Mme
Marie Arena, ministre-présidente chargée de
l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale, relative à la « suppression de cours
d’italien en promotion sociale et à la non-
réponse du cabinet aux demandes d’explica-
tions »

M. Philippe Fontaine (MR). - Madame la
ministre-présidente, dans le courant du mois de
janvier, la presse nous faisait part de l’incom-
préhension doublée d’indignation d’un groupe
d’adultes, élèves à l’Institut d’enseignement de
promotion sociale de Colfontaine-Jurbise, qui dé-
nonçaient la suppression des modules d’italien
qu’ils y suivaient. Cette information est réapparue
dans la presse il y a peu.

La raison en est un changement administratif
survenu pendant les vacances : à la suite de vives
tensions survenues avec le directeur de l’IEPS, l’en-
seignante a été affectée à une mission d’expertise
pédagogique.

À la rentrée de septembre 2005, les élèves
avaient fait constater par huissier l’impossibilité
de s’inscrire dans l’année supérieure malgré l’affir-
mation des syndicats et de la direction que l’offre
était complète tant en journée qu’en soirée. Ils
vous auraient alors adressé un courrier vous ex-
pliquant cette situation particulière, courrier qui
serait resté sans réponse.

Dans le même temps, en avril, à la suite d’un
recours introduit contre la nouvelle affectation de
l’enseignante, le Conseil d’État annulait la déci-
sion prise par le directeur de l’IEPS d’affecter le
professeur d’italien à une expertise pédagogique.
À ce moment, les élèves vous auraient à nouveau
interpellée pour s’informer des suites concrètes de
cette décision, en espérant le retour de leur profes-
seur, mais à ce jour ils n’auraient toujours pas reçu
de réponse de votre cabinet.

Le groupe d’adultes n’a toujours pas pu suivre
le moindre cours adapté à leur niveau, et la fin
de l’année est là. Ils déplorent cette année perdue,
d’autant que certains d’entre eux sont des indé-
pendants qui travaillent notamment avec des four-
nisseurs italiens et souhaitaient dès lors être plus
performants dans cette langue.
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Pour le moment, toujours d’après la presse, les
élèves, ainsi que la CGSP et la direction regrettent
l’absence de réponse de votre part.

Mes questions sont les suivantes, madame la
ministre-présidente :

Trouvez-vous normal de laisser ces élèves dans
l’impossibilité de suivre un cours adapté à leur ni-
veau pendant une année scolaire ?

Trouvez-vous normal de n’avoir pas répondu
aux courriers que ces personnes vous avaient
adressés ?

Avez-vous suivi ou avez-vous l’intention de
suivre l’avis du Conseil d’État qui annule la déci-
sion d’affectation de l’enseignante dont il est ques-
tion à une expertise pédagogique ?

Le directeur de cet établissement pouvait-il
prendre cette décision en cours de cycle ?

Comptez-vous permettre à cette enseignante,
que ses élèves réclament apparemment, de re-
prendre ses fonctions dès la rentrée prochaine ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente char-
gée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion
sociale. – Ce dossier est bien connu de mon ca-
binet et je vois que vous n’êtes pas en possession
de tous les éléments. Néanmoins, comprenez qu’il
comporte une part de confidentialité qui m’impose
un devoir de réserve.

Contrairement à ce qui a été affirmé, les élèves
avaient la possibilité de suivre durant l’année
2005-2006 un cours adapté à leur niveau dans cet
établissement. Toutes les unités de formation ont
été ouvertes, avec une unité minimum par niveau.

J’ai répondu à tous les courriers qui m’ont été
adressés. Confidentialité oblige, je ne suis pas en
mesure de vous les fournir.

L’arrêt rendu par le Conseil d’État n’est pas
une décision d’annulation mais un arrêt de sus-
pension. À la suite de cet arrêt, une décision re-
lative au professeur d’italien a été prise et com-
muniquée au directeur d’établissement. La déci-
sion du directeur de confier à ce professeur une
mission d’expertise pédagogique lui appartient ; il
organise l’enseignement en fonction des demandes
et des inscriptions. Je vous rappelle d’ailleurs que
les élèves ne peuvent exiger d’avoir tel professeur
plutôt que tel autre.

M. Philippe Fontaine (MR). – Je remercie la
ministre de sa réponse qui m’a permis de clarifier
quelque peu la situation. Je regrette simplement
que le cabinet n’ait pas réagi aux articles de presse
afin de mettre un terme à la polémique.

Mme la présidente. – Ainsi se termine l’heure

des questions et interpellations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 15 h 15.


